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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Reprise des travaux sur la réingénierie du diplôme d’Etat de 

puéricultrice(teur)  

Quelles avancées ? 

Paris, le 23 mars 2017 – Mardi 21 mars se tenait à la Direction Générale de l’Offre de 

Soins (DGOS) la première réunion de reprise des travaux de réingénierie du diplôme d’Etat 
de puéricultrice(teur). Le groupe de travail convié à cette réunion était composé 
d’associations professionnelles et de formation, des organisations syndicales centrales et 
professionnelles ainsi que des représentants des employeurs. Pour ce premier rendez-
vous, le Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche était également 
représenté. Cette réunion de réingénierie était attendue depuis 5 ans, mais pourtant, la 
situation semble autant bloquée qu’en 2011, puisque la décision du grade Master n’a 
toujours pas été entérinée.  
 

Ce groupe de travail s’inscrit dans le cadre des mesures 13, 9, 10 et 11 de la Grande Conférence de 

Santé  souhaitée et orchestrée par Manuel Valls (9 : Développer et mieux organiser les interactions entre 

les étudiants des différentes formations de santé, mesure 10 : Généraliser les outils numériques dans les 

formations en santé, Mesure 11 : Développer l’accès des étudiants en santé aux formations à la recherche, 

Mesure 13 : Confier – à moyen terme – aux universités l’encadrement pédagogique des formations 

paramédicales) et pour lesquels un rapport IGAS-IGAENR est en cours d’élaboration (conclusions 

attendues pour mai 2017).  
 

Lors de cette réunion de reprise, la DGOS n’a pu formuler de réponse quant au cadrage du niveau de 

sortie et notamment sur le grade master. Selon la DGOS, celui-ci n’a pas encore été fixé par les 

Ministères des Affaires Sociales et de la Santé et de l’Enseignements Supérieur et de la Recherche. 

L’objectif de la DGOS est d’obtenir cette décision pour la prochaine réunion de réingénierie, prévue 

le 11 avril. Néanmoins, il est à préciser que la DGOS envisage la construction du référentiel de 

formation en 4 semestres. 
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La méthodologie retenue pour cette réingénierie est de débuter par une révision du référentiel 

d’activités validé en 2009, puis du référentiel de compétences. Il est également entériné que ces 

travaux devront être réalisés et validés pour l’été 2017. A l’issue, une révision du référentiel de 

formation ainsi que l’élaboration du dispositif de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) 

devraient être conduites entre septembre et novembre 2017. La mise en place du nouveau 

référentiel de formation serait programmée pour septembre 2018. 

 

Si les différents intervenants de ce groupe de travail étaient unanimes quant à la légitimité de 

reconnaitre le grade master pour les infirmier.e.s puériculteur.rice.s, le sentiment qui ressort de 

cette première réunion reste très mitigé. En effet, il n’y a toujours aucun cadrage interministériel, 

aucune certitude quant au master et surtout aucune garantie sur la poursuite des travaux à l’issue 

des prochaines échéances électorales. De même, la reconnaissance des spécificités de l’exercice, au 

travers d’activités exclusives, semble compliquée à obtenir et à inscrire dans le code de la santé 

publique. 

Il en résulte pour l’ANPDE, qui défend les intérêts des infirmier.e.s puériculteur.rice.s et des 

étudiants de la spécialité, un goût amer de déjà-vu. Pour Sébastien Colson, président de l’ANPDE : 

« On recommence ce qui déjà été fait il y a cinq ans et on attend la suite ! Pour autant, le référentiel 

de formation des infirmier.e.s puériculteur.rice.s n’a pas été revisité depuis 1983 ». 

Pour Anne Dannenmuller, présidente du CEEPAME, l’association représentant l’ensemble des écoles 

de puéricultrices, ce processus de réingénierie est très lent et espère que ce redémarrage aboutisse 

enfin à l’évolution effective de la formation des infirmières puéricultrices et à son inscription dans le 

système LMD. 
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